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E X P O S É  D E S  F A I T S

UNE  FAMILLE  BELGE

U n e  h i s t o i r e  t e r r i b l e ,  q u i  p e u t  a r r i v e r
à  c h a q u e  f a m i l l e  d ' e n f a n t  à  b e s o i n s
s p é c i f i q u e s  e n  F r a n c e

Osca r  hab i ta i t  Anve r s  avec  sa  maman
Inès  e t  i l  n ’a  pas  pu  béné f i c i e r  de  l a
p r i s e  en  cha rge  adaptée  en  r a i son  de
la  l angue  ( i l  es t  f r ancophone ,  e t  l e s
in te r ven t i ons  se  dérou la i en t  en
née r l anda i s ) .  

La  maman  a  entendu  pa r l e r  du
sy s tème  sco l a i r e  f r ança i s  e t  des
aux i l i a i r e s  de  v i e  sco l a i r e  (ou  AESH ) .  

En  j u in  2019 ,  e l l e  déc ide  donc  de
s ’ i n s ta l l e r  à  L i l l e .

L A  V E N U E  E N  F R A N C E

L à ,  b e a u c o u p  d e
t r a c a s  a d m i n i s t r a t i f s
l ’ a t t e n d e n t  p o u r  s o n
d r o i t  d e  s é j o u r  e n
F r a n c e  :  r e f u s
d ’ i n s c r i p t i o n  d e s
a d m i n i s t r a t i o n s ,  e t c .  

Le stress cause alors de sérieux soucis de santé à Inès, notamment de
l’hypertension, qui engendre des malaises.
Inès avait aussi contacté les services sociaux pour l’aider à monter un
dossier à la maisondépartementale du handicap (MDPH). Las ! l’assistant
social lui a dit qu’il le fait, mais en fait… aucun dossier n’est rempli. 
Quand elle apprend cela des mois plus tard, elle lui dit qu’elle va se
plaindre à son supérieur. 

Sans le savoir, elle a enclenché la machine à briser les familles.
Le rouleau compresseur de la vengeance est en marche.



Inès s’est entretemps
débrouillée pour scolariser
l’enfant, mais au vu de ses
propres problèmes de santé, les
services sociaux lui ont conseillé
de se rapprocher de son dernier
compagnon, domicilié à Tours. 

À cause de problèmes de
violence conjugale, elle doit
revenir par la suite sur Lille, et la
situation met des mois à se
débloquer en raison du 1er
confinement.

LE  ROULEAU  COMPRESSEUR  DES  SERV ICES  SOC IAUX / JUST ICE  EN  MARCHE

Les services sociaux français
reprochent son « nomadisme » à
la maman (pourtant involontaire
mais forcé, étant donné les
circonstances expliquées plus
haut). 
Une information préoccupante
est ouverte pour « enfant en
danger ». Puis, c’est le
signalement : le procureur est
saisi, pour instabilité
géographique de la mère, refus
de soins…

Oscar se retrouve placé en
France, dans un établissement
inadapté à son handicap, où il
régresse, tandis que sa
maman, constatant l’impasse
française, est rentrée en
Belgique, à Bruxelles, dans la
partie francophone, où elle est
depuis domiciliée. 



Malgré les requêtes de l’avocate de la
maman, Le juge français refuse de se
dessaisir du dossier pour un confrère
belge, alors que l’enfant est Belge. 
 

Lors d’un droit de visite, Inès rapatrie son fils.
Elle va directement au commissariat de
police de sa commune belge le signaler
pour que le dossier soit transféré à un juge
belge. 

Hélas, à cette période, l’adresse de son
enfant est encore à Lille, et le juge français
envoie des policiers français le récupérer,
contre l’avis des policiers et des services
sociaux belges, dont les constatations et les
rapports sont à mille lieues d’un
signalement pour enfant en danger.

La maman, étant donné sa situation compliquée,

a certes besoin d’aide, mais l’enfant ne doit pas lui
être enlevé : le nouvel appartement à Bruxelles est
très bien, le frigo est bien garni, il y a des écoles
adaptées à Oscar en partie francophone (Oscar
est déjà préinscrit dans l’une d’entre elles), la
maman fait tout pour répondre aux besoins
spécifiques d’Oscar, qui est du fait aussi séparé de
son grand frère issu d’une première union… C’est
toute une famille qui est écartelée et punie !

Fin octobre, le juge des enfants français a
rédigé encore 2 ordonnances : une pour donner

la signature pour le projet de vie d’Oscar au
département du Nord, Inès voulant rapatrier son
fils en Belgique et refusant de signer un projet
MDPH, une autre pour restreindre le droit de
visite de la mère à une heure hebdomadaire et
médiatisée. 

Encore une fois, l’avocate française a fait appel de
ces décisions.



MALTRA ITANCE  DE  L 'ENFANT ,  NON  RESPECT  DE  SES  DROITS  FONDAMENTAUX

Actuellement, Oscar se trouve dans un
foyer pour enfants placés, inadapté à son
handicap, déscolarisé alors que sa maman

l’avait inscrit avant le placement à une école
toute proche, et obtenu de l’aide humaine
et des aménagements pour cette
scolarisation. 

Depuis, il est officiellement domicilié à
Bruxelles, mais le juge français refuse
toujours de se dessaisir du dossier. 

Nous avons contacté le consulat belge en
France, qui nous a renvoyé sur le service
public fédéral des affaires étrangères
belges, qui nous a renvoyé sur le service
public fédéral de la justice, qui reste « fixé »

sur l’adresse d’Oscar lors du placement, sans
prendre en compte le changement
d'adresse intervenu depuis.

Oscar est énurétique la nuit et les services
sociaux refusent qu’il soit langé le soir, sous
prétexte qu’il « doit grandir » !!! 

Les services sociaux refusent d’utiliser les
couches fournies par la maman, malgré la
demande de l’éducatrice référente d’Oscar
dans son foyer (seule personne qui essaie de
collaborer avec la mère, tandis que les
employés de l’aide sociale à l’enfance
rejettent toute proposition de la mère, la
culpabilisent et la considèrent
comme néfaste pour l’enfant). 

Ils vont jusqu’à brimer la mère, par
exemple en l’avertissant qu’une visite du
jour à l’enfant est annulée, alors qu’elle a
déjà fait plus de la moitié du chemin
Bruxelles-Lille… ne se souciant ni de sa
peine, ni de celle de l’enfant !



Oscar baigne chaque nuit dans son urine,
l’odeur l’imprègne tant qu’à chaque visite
hebdomadaire permise à la maman, elle
peut encore la sentir. 

L’enfant a la peau sèche et, tandis que
sa maman lui passait tous les jours une
crème hydratante sur le visage et le
corps, ici on ne le fait pas, sa peau est
recouverte de craquelures blanches. 

Oscar est intolérant au lactose, et on refuse
d’appliquer son régime alimentaire, ce
qui occasionne douleurs et dérangements
digestifs. 

L’enfant présente en plus des
hématomes. 

Nous pouvons donc affirmer que les
droits les plus élémentaires d’Oscar sont
bafoués, qu’il est maltraité, et non pas
par sa mère mais par ceux qui
prétendent l’en préserver !

Un siècle d’imprégnation psychanalytique, dénigrant la femme, la mère, et
particulièrement les mères d’enfants autistes, auxquelles on attribue encore la

responsabilité de l’autisme de leur enfant a gravement nui aux enfants et leurs familles. 

(Eh oui, il y a encore en 2020 des formateurs qui répandent ces
aberrations auprès des travailleurs sociaux, éducatifs, paramédicaux…).



La maman d'Oscar a dû prendre plusieurs avocates : une en France, une en Belgique, et une
experte en droit international.   

Au bout de 3 mois d’immobilisme, Inès a lancé un appel au secours, une vidéo sur les
réseaux sociaux. 

Suite à  cela, la maman a donné plusieurs interviews sur des médias africains en
Belgique. 

Nous avons saisi aussi les services diplomatiques français et la Défenseure des Droits de
l’Enfant en France.

LE  PARCOURS  D 'UNE  COMBATTANTE

Inès a créé une pétition, qui a déjà rassemblé
plusieurs centaines de signatures :

www.change.org/p/freeoscar-libertepouroscar

https://www.instagram.com/tv/CHrsh0-IpQ7/
https://www.change.org/p/freeoscar-libertepouroscar


UNE  MANIFESTAT ION  A  EU  L IEU  JEUDI  10  DÉCEMBRE  2020  À  BRUXELLES

Dans la presse :
 Avant :
Annonce sur l’AFrESHEB : https://afresheb.com/liberez-oscar/
Communiqué de presse AFrESHEB : http://xuw61.mjt.lu/nl2/xuw61/5rvqp.html?hl=fr  
Communiqué de presse plateforme « Liberté pour Oscar/Free Oscar » :

https://autisme-belgique.be/wp-content/uploads/2020/12/CP-manifestation-Oscar.pdf
Interview d’Inès sur « Espoir TV » : https://fb.watch/2jng7gzJXg/

Après :
Vidéo Facebook de la manifestation :, https://fb.watch/2ibHhxny3V/

Album photos Facebook :

https://www.facebook.com/isabelle.resplendino/posts/10225687863729819
Article de l’Avenir : https://www.lavenir.net/cnt/dmf20201210_01536434/mobilisation-a-bruxelles-
contre-le-placement-d-un-jeune-autiste-belge-en-france
Article de BX1.be : https://bx1.be/news/une-dizaine-de-personnes-manifestent-contre-le-

placement-dun-jeune-autiste-belge-de-7-ans-en-france/

Ci-dessous, quelques images de la manifestation :







REVUE DE PRESSE

Article paru dans l ’Unité Nationale – le Mag ’ : https ://afresheb .com/wp-

content/uploads/2020/12/Oscar-otage-de-la-France .pdf

Article de Wema : https ://wemainfo .com/ines-une-femme-noire-la-justice-francaise-

ma-arrache-mon-enfant-autiste-belge-de-7ans/

Lien de la vidéo de la maman d ’Oscar , Inès , sur Wema :

https ://www .youtube .com/watch?v=6KTcglzWwFo

Article d ’Afripresse : http ://www .afripresse .com/2020/12/18/la-justice-francaise-

arrache-a-lafricaine-ines-houmba-son-fils-belge-autiste-de-7ans-video/

Article de Wabitimrew : http ://www .wabitimrew .net/belgique-triste-sort-dines-

houmba-la-justice-francaise-ma-arrache-mon-enfant-autiste-belge-de-7ans

Article de l ’AFrESHEB : https ://afresheb .com/enfant-belge-otage-de-la-justice-

francaise/  

Communiqué de presse de l ’AFreSHEB : http ://xuw61 .mjt .lu/nl2/xuw61/5rzr4 .html?hl=fr

Article de Walautonomia : https ://wal .autonomia .org/article/enfant-belge-otage-de-la-

justice-francaise

Billet de Desmotsgrattent : https ://desmotsgrattent .blogspot .com/2020/11/enfant-

belge-otage-de-la-justice .html

https://afresheb.com/enfant-belge-otage-de-la-justice-francaise/
https://afresheb.com/enfant-belge-otage-de-la-justice-francaise/


A I D E Z - N O U S  À  L E  L I B Ê R E R
E T  À  L E  R A P A T R I E R  E N  B E L G I Q U E

S i g n e z  l a  p é t i t i o n  :
h t t p s : / / w w w . c h a n g e . o r g / p / f r e e o s c a r -
l i b e r t e p o u r o s c a r
L i k e z / a i m e z  l a  p a g e  F a c e b o o k  :
h t t p s : / / w w w . f a c e b o o k . c o m / L i b e r t % C 3 % A 9 - p o u r -
O s c a r - 1 0 1 0 8 1 4 0 5 1 7 6 4 9 9
P a r t i c i p a t i o n  :  
h t t p s : / / w w w . p a y p a l . c o m / p o o l s / c / 8 u w 5 C p y y A H

OSCAR, AUTISTE, 7 ANS
ENFANT BELGE OTAGE
DE LA JUSTICE FRANÇAISE

# F r e e O s c a r

https://www.change.org/p/freeoscar-libertepouroscar
https://www.facebook.com/Libert%C3%A9-pour-Oscar-101081405176499
https://www.paypal.com/pools/c/8uw5CpyyAH

